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Arrondissement de Palaiseau            DU CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FONTENAY-LES-BRIIS      

Réf. 2024 016  

Date de 
ConvocaƟon 

Date 
d'affichage 

Nombre de Conseillers 

 

24/06/2024 

 

04/07/2024 

En exercice Présents Votants 

  
19 16 19 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit juin à 19h30, le Conseil municipal légalement convoqué, s'est 
réuni, salle Georges Blanc de la mairie de Fontenay-lès-Briis, 1 place de la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Thierry DEGIVRY, Maire. 

 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  

- Mesdames Madame ARTUS Séverine, DELANGUE Marjorie, DUPONT Catherine, HENNOCQ 
Éléanore, JALABERT Laurence, JOAO Gaële, Madame MAINGONNAT, Cécile NORDBERG Anne-
Rose, 

 

- Messieurs BINON Jean-Olivier, DEGIVRY Thierry, Monsieur FRAPIER Francis, GOBELET Manuel, 
JACQUET Jean-Paul, LAVAUD Thierry, RIEL Yannick, SCHMIDT Éric, 

        

Absents ayant donné procuraƟon à :  

- Monsieur BRUNEL Jérémie a donné procuration à Madame NORDBERG Anne-Rose,  
- Madame DUVAL Emmanuelle a donné procuration à Madame DUPONT Catherine, 
- Monsieur CIPRES Manuel a donné procuration à Monsieur DEGIVRY Thierry. 

 

 

- Monsieur BINON Jean-Olivier est arrivé à 19h33 après le vote du Procès-verbal du conseil 
municipal du 28 avril 2024 

- Monsieur RIEL Yannick est parti à 20h35, pendant les questions diverses. 
 

 

Madame NORDBERG Anne-Rose a été désignée comme secrétaire de séance. 
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VU le Code Général des CollecƟvités Territoriales ; 
VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisaƟon de l'acƟon publique territoriale et 
d'affirmaƟon des métropoles ;  
VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisaƟon territoriale de la République.  
VU le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relaƟf à la 
protecƟon des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulaƟon de ces données (règlement général sur la protecƟon des données) ;  
VU la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relaƟve à l’informaƟque, aux fichiers et aux libertés 
VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposiƟons statutaires relaƟves à la foncƟon publique 
territoriale, et notamment son arƟcle 33 ;  
VU le décret n°2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’applicaƟon de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relaƟve à l’informaƟque, aux fichiers et aux libertés ;  
VU l’avis favorable, à l’unanimité, du comité social territorial du 6 mai 2024 ;  
CONSIDERANT la nécessité pour la commune de maintenir l’intégrité de son système d’informaƟon ;  
CONSIDERANT la volonté de la commune d’être en mesure de garanƟr un niveau de performance 
saƟsfaisant à tous les uƟlisateurs des ressources informaƟques, numériques et de communicaƟon ; 

 

Objet de la délibéraƟon : CHARTE D’UTILISATION DES MOYENS INFORMATIQUES ET DE 
TELECOMMUNICATION  

Le développement des technologies de l’informaƟon et de la communicaƟon (NTIC) conduit le 
personnel et les élus de la ville à uƟliser dans leur travail quoƟdien l’ouƟl informaƟque, les réseaux et 
les services de communicaƟon numérique pour l’exécuƟon de leurs missions. CeƩe uƟlisaƟon peut 
comporter un certain nombre de risques à la fois techniques mais également juridiques pouvant 
engager la responsabilité de la collecƟvité et de ses agents. 

La charte jointe en annexe définit les condiƟons d’accès et les règles d’uƟlisaƟon des moyens 
informaƟques et téléphoniques et des ressources extérieures via les ouƟls de communicaƟon de la 
ville. Elle a également pour objet de sensibiliser les uƟlisateurs aux risques d’uƟlisaƟon de ces 
ressources en termes d’intégrité et de confidenƟalité des informaƟons traitées. Ces risques imposent 
le respect de certaines règles de sécurité et de bonne conduite. L’imprudence, la négligence ou la 
malveillance d’un uƟlisateur peuvent en effet entraîner des conséquences graves de nature à engager 
sa responsabilité civile et/ou pénale ainsi que celle de la collecƟvité. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

PREND ACTE de la charte d’uƟlisaƟon des moyens informaƟques et de télécommunicaƟon et entérine 
son applicaƟon à compter au 1er juillet 2024. 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et à signer tout document nécessaire à 
l’applicaƟon des disposiƟons de la présente délibéraƟon. 
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DIT que la présente délibéraƟon peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal AdministraƟf de 
Versailles dans un délai de deux mois à compter de sa publicaƟon et de sa transmission au contrôle de 
légalité. 

 

 

 

Le Maire,       La secrétaire de séance 

Thierry DEGIVRY      Anne-Rose NORDBERG 
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